
© 2024 - news.belgium.be

05 fév 2024 -08:08

La douane saisit 5 tonnes de tabac pour pipe à eau

Le vendredi 2 février 2024, l'Administration Générale des Douanes et Accises a saisi 5 tonnes de
tabac pour pipe à eau dans un entrepôt à Hélécine.

Le tabac pour pipe à eau devait être distribué illégalement afin d'éviter de payer les droits d'accise.

La valeur en droits d'accise du tabac pour pipe à eau s'élève à 1.625.033,89 euros.

Douze boîtes de cigarettes (mastercases) ont également été saisies, représentant une valeur d'accise de
57.747,92 euros.
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